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� Remontée le long du forage 

 
Pendant les opérations de forage, la nappe phréatique traversée est isolée du puits en cours de 
réalisation par la boue de forage. La nappe est ensuite isolée du puits par un cuvelage en acier et la 
boue de forage est remplacée par du ciment. La qualité de la cimentation est vérifiée par diagraphie.  
 
La réalisation d’un forage fragilise les roches adjacentes et peut contribuer à la création d’un 
chemin préférentiel de communication de la nappe avec d’autres horizons. Ce risque n’est 
évidemment pas spécifique aux forages pétroliers ou gaziers.  
 
Conscients de cette fragilité, les Pouvoirs publics français ont étroitement encadré par voie 
réglementaire (titre forage du RGIE) les pratiques à respecter en matière de cuvelage et de 
cimentation. La police des mines examine systématiquement les diagraphies réalisées. Ce dispositif 
réglementaire a démontré son efficacité : sur les 2 000 puits pétroliers forés dans le bassin parisien, 
un seul puits de production de brut foré dans les années 1990 s’est révélé légèrement fuyard bien 
que fermé et a conduit à une légère contamination de la nappe phréatique.   
 
Si l’on souhaite aller plus loin et obtenir l’assurance de la non-communication d’une nappe 
phréatique avec le puits ou avec une autre nappe aquatique plus profonde, il est possible d’installer 
un dispositif de contrôle piézométrique (niveau et qualité de l'eau).  
 

Proposition 
Exiger l’installation de piézomètres dans les nappes phréatiques traversées par 
les forages de recherches d’hydrocarbures de roche-mère. 

 
� Déversement de liquides en surface 

 
La seconde cause de pollution possible d’une nappe phréatique par des travaux miniers résulte 
d’incidents se traduisant par le déversement de liquides (huile de moteur, pétrole brut, adjuvants de 
fracturation, effluents, …) sur le sol. S’agissant des hydrocarbures de roche-mère, ce risque est 
amplifié du fait de l’emploi de grandes quantités de produits de fracturation et de la nécessité de 
stocker des volumes importants d’effluents. 
 
Il serait vain d’espérer éviter toute erreur de manipulation au cours d'une exploitation avec de 
multiples plateformes de forage. On peut toutefois exiger des opérateurs diverses mesures 
d’organisation propres à permettre d’en réduire la fréquence et d’en diminuer les effets. 
 

Proposition 
Exiger que la demande d’ouverture des travaux miniers précise les mesures 
prises pour éviter le déversement sur le sol des fluides autres que l’eau, exiger 
des sous-traitants d’être certifiés ISO 9000 de manière à avoir l’assurance de 
la qualité de leurs prestations, exiger que tout déversement constaté soit 
systématiquement signalé à la police des mines. 

 
� Les risques liés à la phase de fracturation hydraulique : connexions entre formations 

profondes et celles de surface engendrées par la fracturation 
 
On peut craindre que la fracturation hydraulique engendre ou active des failles ou des fissures telles 
que le fluide de fracturation ait la possibilité de migrer vers des nappes d’eau souterraines. 
 
La mission constate tout d’abord que le phénomène de propagation des fissures est mal connu des 
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scientifiques. Des études à ce sujet ont été lancées aux États-Unis (EPA) et au Canada (BAPE).  
 
La mission observe par ailleurs que les risques de contamination des eaux varient considérablement 
d’un milieu à un autre. Dans le bassin parisien, la roche-mère visée (le Lias) est séparée par 
plusieurs centaines de mètres de matériaux des aquifères non salés : le risque est faible, voire nul, 
d'autant plus que, après la phase de fracturation, le gradient de pression oriente les fluides vers le 
puits. En revanche, dans d’autres régions, karstiques par exemple, où l’enfouissement de la roche-
mère est moins profond, où des remontées d'eaux profondes existent localement à l'état naturel et où 
les caractéristique des formations géologiques moins bien connues, le risque doit être évalué avant 
de procéder aux fracturations. 
 

Proposition 
Dans la demande d’autorisation d’ouverture de travaux miniers, exiger la 
présentation d’une évaluation des risques de contamination basée sur la 
situation géologique et hydrogéologique du territoire prospecté. Faire examiner 
cette étude par le comité scientifique dont il est proposé la création. 

 
Dans la présente phase d’expérimentation des techniques de fracturation hydraulique en France, la 
mission estime nécessaire que les opérateurs pétroliers et les services chargés de la police des mines 
puissent avoir connaissance des résultats effectifs de l’opération. Les techniques de micro-sismique 
permettent notamment de visualiser l’étendue du système de fissuration créé. 
 

Proposition 
Rendre obligatoire la surveillance par micro sismique des premières opérations 
de fracturation hydraulique.  

 
 
� Surface : gestion et traitement des eaux usées, accidents : les effluents de la fracturation 

hydraulique 
 
Le fluide et les boues récupérés en surface après une ou plusieurs opérations de fracturation 
contiennent des substances diverses : résidus plus ou moins dégradés des adjuvants de fracturation, 
débris de forage, résidus d’hydrocarbures, additifs chimiques, substances recueillies au contact de la 
roche-mère (métaux lourds). La composition de ces effluents, variable selon les caractéristiques de 
la roche-mère explorée et des adjuvants de fracturation employés, semble encore mal connue si l’on 
en juge par la littérature consultée par la mission. Il en résulte des incertitudes sur les dispositions à 
prendre pour l’enfouissement des boues et le traitement des effluents, dans les meilleures conditions 
de protection de l’environnement.  
 
En France, selon le BRGM et l'INERIS, les caractéristiques chimiques des roches-mères 
recherchées (notamment le schiste-carton du Toarcien) sont insuffisamment connues à ce jour pour 
prévoir la composition des effluents résultant de la fracturation. 
 

Proposition 
Confier à un organisme spécialisé une étude sur les propriétés physico-chimiques 
des roches-mères explorées et le lessivage des métaux lourds qu'elles 
contiennent. 

 
Proposition 
Prescrire aux opérateurs pétroliers et gaziers des analyses périodiques de leurs 
effluents et l’établissement d’un plan de gestion de ces boues et effluents.  
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2.4.4 Gestion de l’eau : programmes de recherche 
 
Quand bien même de strictes procédures de contrôle seraient établies et respectées, un certain 
nombre d'incertitudes demeurent concernant notamment les risques de pollution liés au processus 
de fracturation hydraulique. Compte tenu des expériences heureuses et malheureuses de forages aux 
États-Unis, l’EPA américaine a lancé en février 2011 un ambitieux programme d’études (voir en 
annexe ; plus de 3M$ avec une fin prévue fin 2014). Une autre étude est également lancée au 
Canada.  
 

Proposition 
Assurer un suivi précis des résultats des études lancées par l’EPA (agence 
fédérale de l’environnement) en février 2011 sur la qualité des eaux et évaluer 
leur transposabilité à la situation en France.  

 

L’EPA avait déjà lancé en 2005 une étude lourde analogue dans le cadre de la problématique des 
CBM (Coal Bed Mining) dont les résultats ont été produits en 2008. Selon les éléments dont 
dispose l’IFPEN, les conclusions de cette étude n’ont pas mis en évidence de relation prouvée entre 
l’exploitation de CBM et une dégradation de la qualité des eaux souterraines et superficielles. 
 
En cohérence avec ces études et avec la participation des établissements publics (BRGM / IFPEN / 
INERIS), un programme de recherche pourrait être développé en France, voire au niveau européen, 
sur la fracturation hydraulique et ses impacts. Par ailleurs, certaines études hydrogéologiques 
devront être menées dans les périmètres du sud de la France, au voisinage des sources 
d'alimentation en eau (cas de formations karstiques ou de remontées d'eaux minérales profondes). 
 

2.4.5 Qualité de l’air (ce paragraphe sera développé dans le rapport final) 
 

Dans le cas du gaz de roche-mère, il convient de faire en sorte que le raccordement du puits à un 
réseau de collecte soit installé le plus rapidement possible pour éviter le brûlage à la torchère.  
 
Les fuites de gaz en tête de puits ou sur les installations de surface n’apparaissent pas 
exceptionnelles ; un cas récent a notamment été signalé au Québec. Pour les éviter, la réalisation 
d’inspections périodiques des fuites de gaz pourrait utilement être prescrite à l’opérateur. 
 

2.4.6 Accidents ou risques naturels (ce paragraphe sera développé dans le rapport final) 
 

� Incidents, explosions, incendies  
 
� Précipitations, épisodes cévenols, tempêtes, inondations,  

Ce sont des éléments qui doivent être pris en compte dans le dimensionnement des équipements 
industriels. 
 
� Séismes 

Une crainte parfois formulée est celle de la génération de séismes suite aux opérations de 
fracturation hydraulique. 
 
Les microséismes directement engendrés par la fracturation hydraulique sont en général trop faibles 
pour pouvoir être ressentis en surface (séismes de magnitude négative sur l'échelle logarithmique de 
Richter). Le document du Worldwatch Institute (Addressing the environmental risks from shale gas 
development, Juillet 2010) fournit les magnitudes enregistrées sur un site de Barnett shale, qui 
s'étalent entre – 3.6 et – 1.6. 
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La question de la génération indirecte de séismes plus importants est différente.  
Un document du Worldwatch Institute cite le cas d'un séisme de magnitude 3.3 (pouvant être 
ressenti par la population, mais sans causer de dégâts) à Cleburne, Texas. Les sismologues de 
l'université du Texas n'ont pas établi de lien convaincant entre l'exploitation des gaz de schiste de 
Barnett et cette sismicité, mais la ré-injection d'eau dans de nombreux puits (200) après exploitation 
pourrait en être la cause.  
 

2.4.7 Occupation du sol et paysages 
 

Le problème de l’occupation des sols ne se pose véritablement que lors de la phase d’exploitation, 
où les forages de nombreux puits se succèdent dans une même région. Si l’on souhaite maintenir 
constante l’occupation du sol sur le périmètre d’une concession, il est possible de subordonner 
l’ouverture d’une plate-forme de forage à la fermeture définitive d’un puits. L’IFPEN estime que, 
pour maintenir une production d’huile ou de gaz respectivement au niveau d’environ 1Mt/an et de 
1Gm3/an, il convient d’ouvrir (et de fermer) 2 nouvelles plates-formes par an. Il s’agit d’une 
estimation moyenne sachant que la productivité d’un puits peut varier d’un facteur 1 à 6 selon les 
bassins. 
 

2.4.8 Nuisances diverses : bruit, circulation routière 
 

Les nuisances résultant du forage d’un puits avec fracturation hydraulique apparaissent en partie  
inévitables. Elles sont cependant temporaires (moins de 6 mois) et doivent d’être limitées au strict 
nécessaire. 
 
Les nuisances dues au bruit et aux poussières sont strictement encadrées par la réglementation 
(RGIE). La police des mines devra s’attacher à vérifier que ces réglementations sont effectivement 
respectées, notamment par les machines spéciales (compresseurs notamment) avec une attention 
particulière pour celles d’origine non européenne. 
 
La principale nuisance tient aux nécessités de transport. On estime que la réalisation d’un puits de 
recherche (avec un drain horizontal et fracturations) nécessite entre 900 et 1300 voyages de camion, 
dont 500 à 600 voyages de camions-citernes (de capacité de l’ordre de 30 m3). Il importe d’en 
limiter les inconvénients pour les riverains et pour éviter la détérioration des petites routes dont la 
structure (profils en long et en travers) est en général peu adaptée à un trafic lourd, même 
temporaire. 
 

Proposition 
Privilégier, dans la mesure du possible, l’approvisionnement en eau par 
canalisation. 

 
Proposition 
Étudier avec les collectivités locales concernées les parcours routiers pouvant 
supporter le trafic induit par les travaux envisagés et qui présentent le moins 
de nuisances pour les riverains. 

 
Enfin, en vue d’assurer une juste contrepartie aux collectivités territoriales qui subissent les 
nuisances liées à l’extraction du gaz de roche-mère, la mission suggère aux autorités publiques 
d’examiner la mesure dans laquelle les communes concernées pourraient être raccordées à un 
réseau de distribution de gaz naturel. 
 

2.4.9 Surveillance ; instrumentation (« Monitoring ») 
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Il résulte de ce qui précède qu'une surveillance environnementale sérieuse, basée sur une 
instrumentation adéquate, doit être mise en place pendant les travaux de forage et de fracturation, et, 
pour certaines techniques, pendant l'exploitation. On citera notamment :  
 

� Ecoute sismique avec localisation des micro-séismes, par des capteurs en surface et/ou en 
forage ; 

� Contrôle des nappes superficielles (piézométrie, pollution) ; 
� Contrôle des cours d'eau au voisinage des installations de forage (pollution) ; 
� Mesures de bruit si l'installation est assez proche d'habitations ; 
� Mesures d'émanations de gaz en surface. 

 
Un état des lieux initial (« état zéro ») doit être établi avant le début des travaux. 
 

Proposition 
Faire établir, avant le début des travaux, un état des lieux initial (« état 
zéro »). 

  
Concernant l'écoute micro-sismique, indépendamment de l'objectif de l'industriel qui est d'optimiser 
la fracturation hydraulique, il est nécessaire de contrôler les impacts des opérations : d'une part 
déterminer, en temps réel, la localisation des fractures engendrées et vérifier qu'elles se développent 
en restant dans la couche imperméable, et d'autre part s'assurer objectivement que les vibrations en 
surface restent négligeables.  
 
En matière de localisation, les bonnes pratiques actuelles peuvent atteindre une précision d'environ 
10 % de la profondeur, soit 100 m à 1000 m de profondeur. Il apparaît ainsi que, même en 
surdimensionnant le nombre de capteurs pour obtenir une précision optimale, on peut avoir du mal à 
contrôler de près la propagation des fractures dans les régions où la roche-mère imperméable est 
profonde et peu épaisse. Il s'agit d'un domaine de recherche actif en géophysique et des progrès sont 
attendus dans les années qui viennent. Des organismes comme l'IPG de Strasbourg ou l'INERIS 
peuvent sur ce sujet développer de nouvelles méthodes et apporter une compétence indépendante. 
 

La micro-sismicité peut être considérée désormais comme une technique bien répandue parmi les 
opérateurs souhaitant intervenir en France. D'autres équipements de contrôle et monitoring existent 
cependant ou sont en phase de recherche développement (pôle de compétitivité Avenia à Lacq) 
comme nous l'a confirmé par ailleurs l'INERIS.  
 
Il importera de se donner les moyens d'imposer de recourir aux dernières techniques innovantes dès 
lors qu'elles seront opérationnelles, ce notamment à l'aide de puits expérimentaux proposés par la 
mission et d'un comité scientifique chargé de valider l'ensemble des mesures. 
 

2.5 Éléments pour l’évaluation des risques  
 

2.5.1 Incidents signalés aux Etats-Unis  
 

On pourra consulter en annexe un tableau récapitulatif des principaux incidents signalés aux 
Etats Unis.    [Source :  rapport “Frac Attack” juillet 2010 (RESERVOIR & TUDOR PICKERING HOLT&CO] 
 
Les cas où du gaz naturel s’avère avoir infiltré de l’eau potable ne sont pas liés à des 
opérations de fracturation hydraulique, selon les conclusions des enquêtes officielles 
diligentées. Des fuites de gaz présent à une bien moindre profondeur et retrouvé dans les aquifères 
résultent dans la majorité des cas expertisés de défauts dans les tubages et dans les travaux de 
cimentation. 
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Tous ces éléments confirment l’importance essentielle de l’opération de conception (design) du 
puits,  élément que tous les opérateurs rencontrés par la mission ont bien souligné, les désordres 
étant souvent le fait d’entreprises encore peu expérimentées.  
 
D’où la nécessité de se donner les moyens en France d’assortir toute autorisation de prescriptions 
suffisamment précises sur les règles de l’art et de moyens de contrôle pour empêcher toute 
répétition de tels désordres sur le territoire. 
 

2.5.2 Comparaison avec la géothermie 
 

Certaines techniques de la géothermie profonde ont des points communs avec l'exploitation des gaz 
et huiles de roche-mère : en particulier, les forages profonds, la stimulation hydraulique et 
l'injection de fluides et d'additifs. 
 
Le site expérimental de Soultz-en-Forêt, en Alsace, est la référence à ce sujet : 4 forages entre 3500 
et 5000 m, verticaux puis déviés en profondeur ; stimulation (fracturation) hydraulique sous forte 
pression afin d'augmenter la perméabilité, essentiellement par dilatance de fractures existantes ; 
exploitation par circulation de l'eau salée (+ agents anti-corrosion, acides, agents complexants) en 
boucle. Pour agrandir les fractures, jusqu'à 4700 m3 d'acide chlorhydrique ont été utilisés à titre 
expérimental. 
 
Pour une stimulation dans un puits, de 20 000 à 35 000 m3 ont été injectés avec des surpressions 
autour de 13 à 19 MPa (par rapport à la pression lithostatique, c'est-à-dire la pression « ambiante », 
qui varie de 90 à 125 MPa selon la profondeur). A noter qu'il a été fait appel, pour les opérations de 
terrain, à une maîtrise d'œuvre américaine en raison de sa compétence. 
 
Quelques enseignements peuvent être tirés du fonctionnement sur plusieurs années : rayon 
d'influence de 100 à 150 m autour du puits ; abondante micro-sismicité engendrée, mais de très 
faible énergie : une dizaine seulement ont une magnitude supérieure à 2, entre 2 et 2,9 (surveillance 
assurée par l'Institut de Physique du Globe de Strasbourg) ; aucun problème de pollution de nappes 
superficielles. 
 
Il y a toutefois de notables différences avec les gaz et huiles de roche-mère : 
 

� granite, donc roche plus résistante qu'un schiste argileux, mais, comme cette dernière, très 
peu perméable en l'absence de fractures ouvertes, 

� grande profondeur du granite et de la stimulation à Soultz, 
� pas d'injection d'agents de soutènement (sable) à Soultz, l'ouverture irréversible des fractures 

étant obtenue par cisaillement et dilatance, 
� circulation permanente d'eau pendant les années d'exploitation géothermique, alors que 

l'injection se limite à quelques dizaines heures pour un puits à fracturations multiples dans le 
schiste. 

 
La transposition des observations à Soultz – pas de conséquences environnementales 
significatives – ne peut donc se faire sans précaution.  
 

2.6 Les compétences existantes en France (entreprises et administrations) 
 
Les forages en métropole (pour hydrocarbures conventionnels) sont devenus de moins en moins 
nombreux (les grands pétroliers se sont retirés il y a quelques années du territoire français) et le 
faible nombre d’experts de l’administration et leur éclatement géographique fait que la 
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compétence collective des administrations est désormais assez inadaptée face à la recrudescence 
potentielle des forages en métropole : on peut estimer à moins d’une dizaine les experts encore 
présents en services déconcentrés…  
 
La compétence collective à bâtir suppose de disposer d'une offre de formation « robuste » et 
systématique des futurs experts en DREAL. Des formations existent actuellement dispensées 
notamment par l'IFPEN sur base de volontariat (interprétation des BCL et diagraphies notamment) 
ainsi que par les Ecoles des mines et le pôle de compétitivité Avenia (voir ci-dessous). 
 
La mission n’a pu mener au stade du présent rapport provisoire une étude fine des offres de 
formation et des stages suivis par les experts des DREAL.  
 
La même remarque vaut pour les fournisseurs et entreprises sous-traitantes des opérateurs qui 
sont dans certains domaines totalement inexistantes en France : on trouve encore quelques « beaux 
fleurons » (Vallourec par exemple) mais ils demeurent l’exception. Malgré les efforts des pétroliers 
pour « rattraper » leur retard dans les techniques d’exploration et exploitation des hydrocarbures de 
roche-mère, il y a un en France un déficit de compétences. A l’instar des administrations, il y aurait 
lieu de promouvoir une offre de formation à l’intention des entreprises ; celle-ci avoir certains 
modules de formation communs avec l’offre précitée à constituer pour les agents de l'État. 
 
La reconnaissance par tierce partie des capacités techniques de certains personnels 
intervenant sur site dans des opérations sensibles (pilotage fracturation par exemple) peut 
être posée.  
 
 

2.7 Amorcer une véritable compétence collective en France : un Comité scientifique 
fédérateur, un pôle de compétitivité dédié  

 
2.7.1/ Pour un Comité scientifique composé d’experts BRGM, IFPEN, INERIS 
 

Il faut se donner les moyens par des prescriptions adaptées d'imposer, en les détaillant pour tous les 
aspects du processus, les matériaux et conditions de mise en œuvre offrant les meilleures sécurités 
en l'état actuel des connaissances. A cet égard, la mission préconise la constitution d’un Comité 
scientifique dont l’avis constituerait la meilleure référence. 
 
IFPEN, INERIS et BRGM concentrent en France une part essentielle des savoirs experts en matière 
d’huiles et gaz de roches mères : géologie des aquifères, caractéristiques des massifs fracturés, 
impacts sanitaires et environnementaux, évaluation des risques, techniques d’exploration et de 
production, etc.  
 
Constitué de deux ou trois experts de chaque organisme et d'universitaires, y compris étrangers, ce 
Comité scientifique constituerait une « tierce expertise » susceptible d’apporter des réponses à des 
questions particulières notamment à l’occasion du dépôt d’un projet. 
 
S’agissant des travaux de recherche scientifique, l’idée de disposer d’un programme de recherche 
élaboré en commun par l’ensemble des établissements paraît souhaitable : le comité scientifique à 
constituer aurait également la charge d’identifier et prioriser les différents thèmes de recherche de 
chaque établissement.  
 

Proposition 
Instaurer un Comité scientifique national constitué d’un noyau d’experts du BRGM, 
de l’IFPEN et de l’INERIS. Ce Comité aurait connaissance des travaux de forage 
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prochains et pourrait identifier les commandes particulières qui pourraient être 
formulées via le préfet à l’opérateur du forage. En matière de recherche 
scientifique, le Comité aurait également dans ses missions, une fois identifiés 
l’ensemble des thèmes de recherche en relation avec les hydrocarbures de roche-
mère, de les prioriser au sein d’un programme de recherche scientifique unique.  

 
2.7.2/ Faire contribuer le pôle de compétitivité AVENIA de Lacq au réseau de compétence  

 
Le pôle Avenia est situé en région Aquitaine, dans le bassin de Pau-Lacq. Le pôle a pour ambition 
de devenir un centre de référence reconnu au niveau mondial sur l'ensemble des technologies liées 
au sous-sol. Il rassemble les acteurs des géosciences, de l’énergie et de l’environnement : 125 
entreprises, soit environ 6000 emplois directs, ayant une forte habitude de coopération.  
Il s'appuie sur 3500 chercheurs des centres de recherche privés (Total, Arkema, etc.) et publics 
(IFPEN, BRGM, Université de Pau, PRES de Bordeaux, ...).  

L'Aquitaine propose 14 formations publiques dispensées par les universités et écoles et 6 formations 
professionnelles privées réalisées par des entreprises (IFPEN training, NeXT, Prideforasol, ...).  
 

Proposition 
Etudier le positionnement du pôle Avenia sur l’exploration et l’exploitation des gaz 
et huiles de roches mère afin de permettre à la France d’être à la pointe du 
progrès des techniques utilisées et de favoriser la création d’entreprises 
françaises innovantes, notamment par des actions de formation en relation avec 
son puits école. 

 

 

2.7.3/ Des forages pilotes sur chaque bassin pour stabiliser et édicter règles de l'art 
 
L'engagement relativement récent des majors pétroliers dans la recherche et l'exploitation des 
hydrocarbures de roche mère, avec tout ce que cela peut représenter comme potentiel technique et 
financier, ainsi que les synergies résultant des partenariats noués entre ces majors et les entreprises 
pionnières qui ont acquis un savoir-faire, ont généré d'énormes et rapides progrès. Ceux ci visent à   
à sécuriser le processus et à rendre économiquement rentable la recherche et l'exploitation de ces 
hydrocarbures. 

Sans méconnaître l'avantage concurrentiel de chaque opérateur, la mission a acquis la 
conviction que certaines dispositions techniques offrant les meilleures garanties pourraient 
être progressivement imposées dans un cahier des charges élaboré par l'administration.  

Ceci conduirait à imposer réglementairement certaines techniques ou dispositions qui ne sont 
actuellement que de bonnes pratiques. L'objectif satisferait à la fois : 

• un souci de transparence et de pédagogie vis-à-vis notamment des populations locales pour 
ce qui est des techniques mises en œuvre et de leur impact,  

• l'intérêt même des opérateurs : tout incident résultant de pratiques « contestables » d'un 
opérateur quel qu'il soit rejaillirait très négativement sur l'ensemble de la profession,  

• le souci de tirer parti du faible nombre de bassins existant en France permettant de recourir à 
un nombre limité de variantes dans le processus, en évitant également que chaque opérateur 
optimise de son côté son processus. 

La forme prise consisterait à sélectionner un puits, ou un puits par opérateur, existant ou à forer, 
considéré comme représentatif du bassin et, sur financement des industriels, à le « suréquiper » pour 
pouvoir éclairer tous les points de vigilance directement liés aux spécificités de l'exploration et de la 
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production des hydrocarbures non conventionnels. 

Ces puits expérimentaux permettraient en toute transparence de tester la pertinence de la mise en 
place sur tout puits des différents équipements de contrôle qui seront évalués en vraie grandeur. Il 
apportera un éclairage à l'administration pour lui permettre de constituer un véritable cahier des 
charges et d'imposer tel ou tel équipement de contrôle à tout puits foré. 

Au travers de ses entretiens, des membres de la mission ont acquis la conviction d'une bonne 
acceptabilité potentielle par les opérateurs (qui souhaitent ainsi démontrer la qualité de leur 
prestations). 

 
Proposition 
Afin de mieux apprécier en amont les caractéristiques de la roche-mère sur 
chaque bassin et de permettre à l’administration de libeller au mieux les 
prescriptions complémentaires à édicter dans le RGIE, sélectionner, en associant 
le comité scientifique national à créer, un puits existant ou à forer (ou un puits 
par opérateur présent sur le bassin), considéré(s) comme représentatif(s) du 
bassin. Ces puits, faits par les industriels, seront « suréquipés » de tous les 
dispositifs de contrôle pour pouvoir « éclairer » tous les points de vigilance 
directement liés aux spécificités de l’exploration et de l’exploitation des 
hydrocarbures non conventionnels.  

 
 

2.8 Capacités techniques et financières des opérateurs à prendre en compte au niveau 
des déclarations et autorisations de travaux 

 
Un permis exclusif de recherches est octroyé sous réserve notamment que le bénéficiaire possède 
les capacités techniques et financières nécessaires pour mener à bien les travaux de recherches et 
pour répondre aux obligations mentionnées aux articles 79 et 91 (ancienne numérotation) du code 
minier. 
 
Ensuite, préalablement à des travaux d’exploration, l’administration exigera des porteurs de 
projets, afin d’obtenir des garanties quant aux compétences professionnelles des agents intervenant 
sur une plate-forme de forage d’hydrocarbures de roche-mère, la présentation de références précises 
sur l’expérience du personnel qui sera employé sur chacun des chantiers. 
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3. Enjeux sociétaux et environnementaux 
 
 
3.1 Les interrogations des collectivités et associations locales : un déficit 
d’information :  
 

La problématique des « gaz de roche-mère », en fait des huiles et gaz de roche-mère, a généré en 
France une brutale défiance locale.  
 

La mission, au travers notamment des entretiens menés sur le terrain – en Seine-et-Marne, en 
Ardèche et dans l'Hérault – a entendu deux éléments principaux : 
 

• les craintes vis-à-vis des impacts et risques liés à la fracturation hydraulique, 
• la critique sur l'absence d'information des élus et de la population. 

 

   
Figure 13                                                                 Figure 14             
 
 
 

Source : MINEFI / DGEC / DE-Bureau Exploration Production des Hydrocarbures 
 

Notre pays, après avoir connu une période (années 50-60) d'extraction pétrolière certes en faible  
quantité mais régulière, a connu depuis une vingtaine d'années un lent déclin de cette activité sur le 
sol métropolitain. Cette décroissance s'est accompagnée d'une progressive perte de compétence des 
administrations en charge des mines. En France métropolitaine, l’instruction des dossiers 
d’autorisation des travaux miniers a progressivement fait l’objet d’un traitement de routine 
respectant la procédure, s’agissant de dossiers qu’aucun indicateur ne signalait comme dossier 
sensible.  
 

Il en a été de même pour l’instruction des premiers dossiers de fracturation hydraulique.  
 

Les collectivités locales n'ont pas de ce point de vue été plus réactives et les informations 
transmises aux maires en 2009 et 2010 n'ont pas à cette époque eu de raison particulière d'attirer 

Titres miniers d’hydrocarbures 
Gaz de  schiste dans le Sud-Est 

Permis de recherches 
d’hydrocarbures Huile de schiste 
dans le Bassin de Paris 
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leur attention. 
 

Des élus ont fait part à la mission de leur surprise, en octobre dernier, lorsqu’ils ont reçu la visite de 
tel opérateur venant leur remettre un planning leur indiquant des travaux de forage programmés sur 
leur territoire et débutant dans les mois suivants. Certains maires ont indiqué à la mission être 
« allés sur Internet » pour se documenter sur les travaux de fracturation hydraulique dont il leur 
avait été fait état. 
 

Il apparaît ainsi que des textes complexes (le code minier), maîtrisés par peu d’agents, se révèlent 
inadaptés à l'irruption de nouvelles formes d’exploration non conventionnelle d'hydrocarbures. Ces 
textes trahissent en cela une certaine insuffisance en matière d’information du public et des 
collectivités locales (voir chapitre 4), même s'il est clair que l'intérêt général doit parfois primer sur 
l'intérêt local.  
 

Par ailleurs, les rares visites protocolaires que les opérateurs pétroliers ont rendues à certains des  
élus locaux concernés se sont avérées contre-productives. Étant très sélectives, elles ont créé des 
frustrations et amplifié les craintes chez ceux qui n’en ont pas bénéficié. Le message des opérateurs 
se voulait trop rassurant et ne comportait aucune donnée technique. Finalement, l’idée qu’ « on nous 
cache quelque chose » a prévalu et continue encore aujourd’hui  à prévaloir. 
 

Proposition 
Demander aux opérateurs pétroliers et gaziers à informer les populations locales 
de leurs projets de travaux et des précautions prises pour réduire les risques et 
les nuisances qui s’y attachent.  

 
 

3.2 Une insuffisance de transparence : 
 

Un second élément d’insatisfaction majeur réside dans l’absence de transparence des procédures 

d’attribution des permis exclusifs de recherches et d’autorisation d’ouverture de travaux miniers 

d’exploration. En effet, ces deux procédures ne requièrent pas l’avis des maires des communes 
concernées. Au plan local, seuls les avis des préfets et des services administratifs concernés sont 

demandés. Dès lors, les élus locaux ont le sentiment d’être placés devant le fait accompli. 
 

La procédure de déclaration d’ouverture de travaux miniers applicable aux forages d’exploration 

(comportant ou non des fracturations hydrauliques) réalisés dans le cadre d’un permis de recherches 

ne prévoie qu’une information des communes concernées et un simple affichage en mairie pour 

l’information des populations. Cette procédure semble en pratique, selon les constatations de la 
mission, inadaptée à son objet pour plusieurs raisons : 
 

• La déclaration de travaux miniers n’intervient que dans la phase intermédiaire du processus, 

en tout état de cause après que l’opérateur ait effectué les premiers repérages et pris les 

contacts nécessaires pour négocier l’achat ou la location des terrains nécessaires à ses 
travaux. Il est donc activement présent sur les communes dont les élus ne sont toujours pas 
officiellement informés de ses projets ; 

• La procédure à suivre pour informer les  maires à réception d’une déclaration de travaux 

miniers n’est pas précisée par les textes en vigueur et laissée à l’appréciation des services 
locaux qui conduisent la procédure. Il semble que cette information soit en pratique réalisée 
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à minima, au bénéfice du seul maire sur le territoire de la commune duquel la plate-forme de 
forage sera installée. Les communes limitrophes qui peuvent supporter des nuisances 
consécutives aux travaux ne sont pas informées. Les collectivités territoriales région et 
département ne sont pas informées ; 

• Enfin, dans le cadre d’une concession, une autorisation de travaux miniers délivrée plusieurs 

années auparavant, et pour laquelle le maire avait à l’époque été consulté, peut prévoir le 

forage de plusieurs puits d’exploration. Le concessionnaire peut aujourd’hui à bon droit, et  
sans formalité supplémentaire, procéder à un forage avec fracturation hydraulique. 

 

Proposition 
Compte tenu des craintes que suscite dans l’opinion la fracturation hydraulique, revoir 

la procédure de consultation et d’information des maires lorsque cette technologie est 

utilisée. 
 

3.3 Un déséquilibre avantages/inconvénients pour les populations locales : 
 

Lors de ses déplacements dans trois départements directement impliqués dans la recherche 
d’hydrocarbures de roche-mère, la mission a entendu les multiples arguments avancés par les élus 
locaux et les associations pour refuser tout projet d’exploitation d’hydrocarbures de roche-mère. 
Elle s’est attachée à évaluer aussi les avantages que pourraient tirer les populations locales de 
l’exploitation des richesses de son sous-sol. 
 

Force lui est de constater qu’aucun avantage ne compense, aux yeux des élus rencontrés, pour les 
populations locales les inconvénients liés à l’extraction des hydrocarbures : 
 

• La redevance départementale et communale des mines est considérée comme illisible et d’un 
montant sans rapport avec les nuisances à subir ; 

• Les avantages économiques se limiteraient à l’augmentation du chiffre d’affaire des hôtels 
restaurants locaux pendant la durée des travaux ; 

• La création d’emplois locaux est jugée peu réaliste. Seules des entreprises hautement 
qualifiées, et essentiellement étrangères, interviendront dans les travaux miniers ; 

• La perspective du raccordement au gaz naturel de petites communes aujourd’hui à l’écart du 

réseau de distribution n’apparaît pas constituer aux yeux des élus un avantage significatif 
pour des populations ayant recours au chauffage au bois ; 

• La location de terrains à usage agricole par les pétroliers  pour l’installation temporaire de 
leurs plates-formes de forage, qui se fait généralement à des tarifs généreux, ne représente 
pas un avantage aux yeux des représentants du monde agricole. Ils estiment que cet avantage 
bénéficierait aux propriétaires du sol et non aux agriculteurs qui ne sont généralement 

qu’exploitants de ces surfaces. De tels avantages qui ne bénéficieraient qu’à certains 

nuiraient à la solidarité du monde agricole local. En outre, l’implantation d’une installation 

industrielle sera, selon eux, de nature à nuire gravement à l’image de leurs produits sur les 
marchés. 

 

L’éventuel intérêt économique national lié à l’extraction des richesses de notre sous-sol (réduction 
de notre balance commerciale, sécurisation de nos approvisionnements énergétiques, réduction des 
tarifs du gaz, création d’emplois, …) n’a jamais été évoqué. 
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Bref,  avec des risques et des nuisances d’une part  et aucun avantage d’autre part, la balance 
penche sans ambiguïté, selon les élus et associations rencontrées, en défaveur de l’exploitation 
des hydrocarbures de roche-mère. 
 
 

3.4 Des valeurs incompatibles avec l’’’’extraction d’’’’hydrocarbures : 
 

Certains des interlocuteurs rencontrés ont fait connaître à la mission leur opposition à tous travaux 
miniers même si les risques liés à la fracturation hydraulique pouvaient être totalement éliminées. 
 

En Ardèche, les élus estiment que l’activité minière n’est pas compatible avec le schéma de 

développement adopté pour l’Ardèche du sud basée sur la nature et le tourisme. 
 

Certaines associations de protection de l’environnement plaident pour un développement sans 
hydrocarbures fossiles  avec le slogan : « les hydrocarbures de roche-mère ni ici ni ailleurs ». 

 
 3.5 Eléments sur 2 secteurs emblématiques :  

 
On a vu que développement d'une exploitation d'hydrocarbures de roche-mère produit un certain 
nombre de nuisances, d'impacts et de risques, qui, même minimisés, ne peuvent être éliminés 
totalement. Ce développement peut donc entrer en conflit avec la protection des riverains et de 
l'environnement. On peut citer : la proximité de zones habitées, les zones de protection des nappes 
d'alimentation en eau potable (cas des sources thermales, en particulier), les parcs naturels et les 
diverses aires de protection (monuments historiques, flore, faune).  
 

Deux secteurs emblématiques de ces difficultés se situent dans le bassin d'hydrocarbures non 
conventionnels du sud-est de la France : le Parc national des Cévennes et le projet de classement de 
site Unesco. Ils font l’objet d’un développement ci-après et pourront être complétés d’autres 
développements d’ici au rapport final. 
 

3.5.1 Le Parc national des Cévennes 
 

Un permis exclusif de recherches d'hydrocarbures liquides ou gazeux, dit « permis de Nant », a été 
accordé en 2010 à la société Schuepbach Energy LLC. Il apparaît qu’une zone incluse dans cette 
autorisation recoupe une partie du « cœur » du parc national des Cévennes (PNC).  

« Ce permis a été octroyé sans préjuger des dispositions combinées des articles L. 331-1 et L. 331-4-1 du code 
de l’environnement, des articles 9, 79 et 119-1 du code minier16 et de l’article 1er du décret en Conseil d'État 
n°2009-1677 relatif au parc national des Cévennes, qui conduisent à prohiber toute recherche par forage dans le 
cœur du parc national17. 
Par ailleurs, ce permis et celui de Montélimar (et, très marginalement, celui de Villeneuve-de-Berg), recouvrent 
en partie les territoires des communes constituant l'aire optimale d’adhésion, c’est-à-dire ayant vocation à faire 
partie du parc national des Cévennes en adhérant à sa charte au titre des articles L. 331-1 et L. 331-2 du code 
de l’environnement. Cette charte du parc national vise à définir un projet de territoire traduisant la solidarité 
écologique entre le cœur du parc et ses espaces environnants18. Les services du MEDDTL, ainsi que la DATAR et 
l’ensemble des ministères, réunis en Comité interministériel des parcs nationaux, participent aux travaux 
d’élaboration de la charte. qui doit ensuite être approuvée par le Premier ministre. 
Une fois la charte approuvée au plan national par le Premier ministre et officiellement adoptée localement par 
la commune classée en « aire optimale d’adhésion » du parc national, le régime juridique suivant s'appliquera : 

                                            
16 Qui deviendront à compter du 1er mars 2011 les articles L. 161-1, L. 173-2, L. 173-5 (3°) du code minier (en application de 
l’ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier, notamment de son article 22). 
17 Noter que le simple bivouac des randonneurs est interdit dans le cœur du PNC... 
18 Article L. 331-1 du code de l’environnement. 
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� tous les services de l'État auront obligation de « cohérence »19 avec la charte dans l’aire d’adhésion, dans tous 
les actes de l'État ; 
� les documents de planification locale de gestion des ressources naturelles, tels que les schémas régionaux du 
climat, de l’air et de l’énergie arrêtés par les préfets de région, seront soumis à l’avis simple mais obligatoire de 
l’EP du PNC ; 
dans la mesure où certaines autorisations délivrées par l'État, telles celles relatives à des permis miniers, 
seraient situées en aire d’adhésion et de nature à affecter de façon notable le « cœur » du parc national, ces 
autorisations seront soumises à un avis conforme préalable de l’EP du PNC, après avis de son conseil 
scientifique. »                       [d’après une note établie par José Ruiz, sous-directeur DGALN, avec son accord] 

 

Le directeur du parc national des Cévennes a écrit aux sociétés attributaires des permis 
d'exploration en insistant sur l’interdiction de recherche en « cœur » de parc et sur les enjeux au 
regard du projet de territoire du parc national par courriers du 24 janvier 2011. 
 

Une exploitation d'hydrocarbures non conventionnels, avec nombreuses plateformes en surface, 
dans l'aire d'adhésion du parc national des Cévennes paraît difficilement compatible avec la 
vocation de cette aire (« solidarité écologique » avec le cœur).  
 

Il résulte de ces éléments que l'octroi des permis de Nant, et dans une moindre mesure, de ceux de 
Montélimar et de Villeneuve-de-Berg, peut se trouver en conflit avec la réglementation prévalant 
dans le Parc national des Cévennes. Certains membres de la mission estiment que, dans l'état actuel 
de la réglementation, des limitations en résulteront pour les sociétés pétrolières. 
 

La protection des sites classés vis-à-vis des activités minières est une question récurrente qui a été 
traitée à plusieurs reprises par le Conseil d'État à l'occasion de l'attribution de titres miniers. Faute 
de pouvoir étudier dans le détail cette question importante dans les délais prescrits, la mission 
rappelle que la jurisprudence constante considère que les sites classés doivent être assujettis au droit 
commun en matière de propriété et d'usage du tréfonds : si le sol et le sous-sol proche de la surface 
(nappe phréatique) doivent être protégés conformément aux règles du site classé, rien ne s'oppose à 
la recherche et à l'exploitation des gisements miniers du tréfonds, dès lors que les techniques de 
recherches ou d'extraction ménagent le sol et le sous-sol proche.  
 

3.5.2 Le projet de site UNESCO 
 

« La France a ratifié en 1975 la convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel 
adoptée par la conférence générale de l’UNESCO en 1972. 
 
Les biens représentatifs du patrimoine mondial sont proposés par chaque État, puis distingués au terme d’une 
procédure d’expertise internationale à travers leur inscription sur la Liste du patrimoine mondial. La décision 
d’inscription relève du Comité du patrimoine mondial, composé des représentants de 21 États parties au traité. 
Elle est prise après l’expertise d’organismes consultatifs, en particulier   l'ICOMOS. Cette décision adopte 
également une déclaration de valeur universelle et exceptionnelle (VUE) du Bien, établie selon des critères 
précis.  

 
Un "classement Unesco", selon le terme utilisé en France, ou plutôt, une "inscription sur la liste du patrimoine 
mondial", correspond à un engagement de conservation et de valorisation. La « VUE », définie après expertise 
internationale, doit être fondée sur plusieurs critères, dont deux critères dits d'intégrité et d'authenticité. Ces 
deux critères concernent les conditions de gestion du bien et doivent conduire toutes les autorités responsables, 
les collectivités comme l'État, à s'engager à mettre en place les dispositions de droit interne qui permettront 
d'assurer la "conservation" du bien.  
 
Le dossier des Causses et des Cévennes a déjà une longue histoire initiée il y a plus de 20 ans. Un premier 
dossier de candidature, déposé par la France en 2004 a été débattu en 2005, mais renvoyé pour compléments, 
l’ICOMOS ayant recommandé un recentrage du dossier sur les valeurs de ses paysages façonnés depuis des 
siècles par l’agro-pastoralisme.  
 
Puis, au terme d’un long travail d’études et d’échanges internationaux sur les conditions d’une gestion pérenne 
de ce type de paysages, un dossier complémentaire fut à nouveau déposé par la France en 2009. Ce dossier a été 

                                            
19 Obligation énoncée au III de l’article L. 331-3 du code de l’environnement. 
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alors à nouveau renvoyé avec demande de précisions et la France a été encouragée à le finaliser. Enfin, un 
dossier remanié a été déposé pour un examen prévu à Paris en juin 2011. 
 
Si cette candidature aboutit, le classement constituera une contrainte très forte à prendre en compte dans le 
développement de toute activité minière dans le site, d'une superficie d’environ 3000 km2. Cf. carte en annexe 
 
La doctrine de la convention de l’Unesco est claire pour ce qui est des biens naturels où sont totalement exclues 
ces activités. Un exemple récent inscrit en 2008 concerne les récifs et lagons de Nouvelle-Calédonie dont les 
périmètres excluent toute activité minière. Elle devrait s'appliquer, mutatis mutandis, dans le cas des Causses et 
des Cévennes qui constituent un paysage culturel. » 

[d’après note établie par C.Bergeal, sous-directrice DGALN, avec son accord] 
 

Certains membres de la mission considèrent comme problématique la compatibilité entre la 
demande de classement et la perspective d’une exploitation de gaz de roche-mère. Une 
position gouvernementale, claire et facilement communicable, pour le Comité du patrimoine 
mondial prévu en juin 2011 devra être établie. 
 
Sur le plan juridique, les sites classés par l'UNESCO relèvent des mêmes règles de droit que les 
sites classés évoqués au chapitre 3.2. A ce titre, le seul fait d'une reconnaissance par l'UNESCO ne 
saurait exonérer les propriétaires du sol de leurs obligations vis-à-vis du Code minier. 
 
 

3.6 Autres impacts des chantiers en matière d’émissions de gaz à effet de serre 
(GES) ; bilan GES 

 

Les techniques mises en œuvre pour réaliser des forages d'exploration et d'exploitation sont, du fait 
de leur intensité, génératrices d'émissions notables de GES (transports de fluides et matériaux, 
compresseurs, unités de mélange, etc.). 
 

Un bilan d'émissions de GES réalisé chaque année pour chaque plate-forme de forage constituerait 
un indicateur pertinent de l'intensité énergétique (et du mix) et de la sobriété du processus en termes 
de CO2 . Une obligation de bilan s'impose dans le cadre du Grenelle 2 aux entreprises de droit privé 
de plus de  500 salariés (article 23 du Grenelle 2).  
 

Il est proposé par certains membres de la mission, compte tenu du caractère nouveau de ce type de 
processus et des nombreuses interrogations qui entourent son évaluation environnementale, 
d'imposer aux opérateurs, dès le stade du forage d'exploration (qui peut comprendre des 
fracturations) la réalisation d'un bilan annuel des émissions de GES pour chaque plate-forme (well 
pad) et une synthèse pour l'ensemble des opérations intéressant un même titre minier. 
 

Le GHG Protocol et la norme ISO 14064 définissent trois périmètres d’évaluation :  
 

• Périmètre 1 (ou SCOPE 1) - les émissions directes : il s’agit des émissions liées à des sources détenues ou 
contrôlées par l’organisme ; 

• Périmètre 2 (ou SCOPE 2) - émissions indirectes liées à l’électricité : il s’agit des émissions liées à la 
génération d’électricité, chaleur et vapeur achetées et consommées par les équipements ou les opérations que 
l’entreprise détient ou contrôle. Les activités suivantes sont susceptibles d’être incluses dans le périmètre 3 : 
extraction et production de fuel, transports, activités reliées à l’électricité, non incluses dans le périmètre 2, 
activités sous-traitées, ramassage des déchets ; 

• Périmètre 3 (ou SCOPE 3)  - autres émissions indirectes 
 
 

Proposition (n’ayant pas fait l’objet d’un consensus au sein de la mission) 
Demander aux opérateurs la réalisation d'un bilan annuel des émissions de GES  
pour les plates-formes concernées par un même titre minier. 

 
 
 

3.7 Exemple de propositions de recommandations faites au Québec en matière de 



 41 

concertation :  
 

Le rapport 273 du Bureau des audiences publiques sur l'environnement (BAPE), commandé en 
septembre 2010 par le ministre du développement durable, de l'environnement et des parcs du 
Québec, a été remis en février 2011. Citons trois conclusions principales : 
 

� compte tenu des incertitudes existant dans l'évaluation des risques liés à l'exploitation des 
gaz de roche-mère, une « évaluation environnementale stratégique » est proposée, 
consistant à acquérir des données nouvelles par des forages d'exploration ; pendant ce 
temps, la fracturation hydraulique ne serait autorisée que pour les travaux requis par 
l'évaluation ; 
� « en vue de favoriser une cohabitation harmonieuse entre l'industrie du gaz et le milieu », un 
comité régional de concertation devrait être institué, comprenant des élus locaux ; ce comité 
donnerait son avis sur l'acceptabilité du projet ; 
� « les autorités municipales devraient être impliquées pour une gestion intégrée des 
activités de l'industrie de gaz de roche-mère », après que des orientations gouvernementales 
aient été établies. 

 

La situation du Québec étant analogue à celle de la France – un probable potentiel de gaz de roche-
mère, mais pas encore d'exploitation – il est opportun de se poser la question d'une transposition de 
ces recommandations à notre pays. 
 

La mission recommande d'actualiser la réglementation afférente à l'exploration et à 
l'exploitation des hydrocarbures de roche-mère dans le sens d'une amélioration de 
l'information et de la consultation du public et des élus, de façon à se conformer aux principes 
généraux nationaux et européens. La mission suggère notamment que des procédures de 
consultation préalable soient instituées avant l'octroi de permis d'exploration. 

 
 

3.8 Les entreprises et les contraintes environnementales : impact financier  
  
 

On trouvera ci-après un calcul de sensibilité de la rentabilité des investissements 
environnementaux (référence bassin de Marcellus aux Etats-Unis) dont la mission a pu 
prendre connaissance.  
 
Face à des investissements de l'ordre de 2,5 M$ (sensiblement inférieurs aux coûts estimés pour 
l’Europe) à 10 M$ par puits, le surcoût des contraintes environnementales pourrait être de l'ordre de 
200 000 $ à 500 000 $, hors prescriptions complémentaires au niveau fédéral (suite à étude EPA), 
comprenant notamment des opérations de casings renforcées, des opérations de cimentation encore 
plus rigoureuses et un traitement renforcé des eaux. Les montants varient avec le contexte local, 
l’hydrogéologie, la géologie. Les conséquences estimées en termes de surcoût des prescriptions 
complémentaires au niveau fédéral (EPA) sont évaluées à 125 000 $ à 250 000 $ supplémentaires 
par puits. 
 

En supposant un surcoût de 500 000 $ par puits, le rapport a rapproché ce surcoût d’un tableau 
établi pour le bassin Marcellus donnant par croisement du prix d’un puits avec le prix du gaz le taux 
de retour sur investissement (TRI). On peut ainsi lire sur ce tableau que si le prix d’un puits 
(référence bassin de Marcellus aux Etats-Unis) passe de 3,5M$ à 4 M$ pour un prix du gaz de 
6$/mcf (million de pieds cube) le TRI chute de 36 % à 29 %, soit l’équivalent de l’impact sur 
le TRI d’une baisse de 50 centimes du prix du gaz.  
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Figure 15 “Source : rapport « Frac attack : financial reality » / Reservoir / TudorPickering Holt / juillet 2010”   

 

Beaucoup d’entreprises américaines ont d’ores et déjà anticipé le durcissement des 
réglementations en adoptant des processus plus contraignants que la stricte application des 
réglementations. 
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4. Cadre légal, fiscal, réglementaire applicable 
 

 

4.1 Difficultés spécifiques que pose l’application du cadre légal existant à 
l’exploration et à l’exploitation de l’huile et du gaz de roche-mère 

 
On pourra consulter en annexe un tableau synthétique des procédures d’octroi des titres miniers.  
 

4.1.1 Le code minier 
 
L’huile et le gaz de roche-mère sont des hydrocarbures liquides ou gazeux et constituent des 
substances minières au sens de l’article 2 du code minier.  
 

• Les titres miniers et l’ouverture des travaux miniers 
 
Le code minier distingue l’octroi de titres miniers de l’autorisation d’ouvrir des travaux miniers. 
 
Il existe deux types de titre minier : le permis exclusif de recherches accordé pour une période de 5 
ans maximum, renouvelable deux fois, et la concession, permis d'exploitation, délivrée pour une 
période maximale de 50 ans, renouvelable par périodes de 25 ans. Les titres miniers sont délivrés 
par arrêté ministériel pour les permis de recherches et par décret après avis du Conseil d'État pour 
les concessions. 
 
L’octroi d’un titre minier de recherches ou d’exploitation est une opération exorbitante du droit 
commun dans la mesure où il prive le propriétaire du sol de ses droits sur le tréfonds pour une 
substance minière donnée et pour une durée limitée. C’est une opération patrimoniale qui 
n’autorise aucun travail minier par lui-même.  
 
Les titres miniers sont accordés après instruction par les services de l'État. L'instruction des 
demandes de concessions fait en outre l'objet d'une enquête publique et d'une consultation des 
maires des communes concernées. Sans préjuger des suites données au projet de loi en cours de 
codification du code minier (cf. § 4.3) la mission formule la proposition ci-après. 
 

Proposition 
Introduire une modalité de participation des communes et du public lors de 
l’octroi d'un permis exclusif de recherches. 

 

Un titre minier étant accordé, une seconde procédure s’ouvre : l’autorisation d’ouvrir des travaux 
miniers, délivrée par le préfet du département concerné. 
 
La mission rappelle que les textes en vigueur (articles 9 et 25 du code minier)  autorisent qu’un 
refus soit opposé à l’octroi d’un titre minier dès lors que les obligations de l’article 79 (sécurité, 
salubrité publique, protection de l’environnement, ..) ne pourraient pas être respectées.   
 

• Les rendus 
 
L’article 11 du code minier stipule que « la superficie d’un permis exclusif de recherches 
d’hydrocarbures liquides ou gazeux est réduite de moitié lors du premier renouvellement et du quart 
de la surface restante lors du deuxième renouvellement ».  
 
Cette disposition trouve sa justification lorsqu’il s’agit de rechercher un gisement 
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conventionnel dans lequel les hydrocarbures sont concentrés (on parle d’accumulations) dans un 
volume, et donc une surface au sol, limités. Les surfaces rendues sont alors rouvertes à la recherche. 
 
Dans le cas de huile et du gaz de roche-mère, la découverte peut être très étendue et couvrir la 
totalité de la surface du permis de recherches initial. L’application  des dispositions de l’article 
11 sus mentionné du code minier conduirait le titulaire du permis de recherche soit à rendre des 
surfaces qu’il pense exploitables sans avoir eu le temps d’en administrer la preuve, soit à demander 
une concession couvrant l’ensemble du périmètre de son permis de recherches au risque d’un rejet 
faute d’être en mesure de prouver l’étendue de sa découverte.  
 
 En outre, d’un point de vue économique, l’exploitation d’un gisement de faible concentration en 
hydrocarbures au m² nécessite l’obtention d’un titre d’exploitation de surface minimum. Le seuil de 
175 km² fixé par l’article 11 du code minier apparaît à cet égard insuffisant. En effet, selon les 
informations recueillies par la mission auprès des opérateurs pétroliers, la surface minimale d’un 
gisement d’huile de roche-mère économiquement exploitable serait de l’ordre de 700 km². 
 

Proposition 
Modifier l’article 11 du code minier concernant l’obligation des « rendus » 
pour ce qui est de la recherche d’hydrocarbures de roche-mère.  

 

• Les concessions H existantes 
 
Au titre du code minier, un titre d’exploitation est accordé pour une ou plusieurs des substances 
concessibles visée à son article 2. Ainsi, le titulaire d’une concession H a pour droit, mais aussi pour 
obligation dans l'esprit du code minier, d’extraire dans les meilleures conditions l’ensemble des 
hydrocarbures se trouvant dans le tréfonds de sa concession. A cet effet, il peut, outre les travaux 
d’extraction, poursuivre des travaux de recherches afin de mettre en évidence de nouveaux 
gisements. 
 
Dès lors, le titulaire d’une concession acquise pour exploiter un gisement conventionnel peut 
explorer de nouveaux horizons et exploiter, sous réserve de l’obtention d’une autorisation 
d’ouverture de travaux miniers, des gisements non conventionnels, par exemple de l’huile ou 
du gaz de roche-mère. 
 
Ainsi, un opérateur minier exploitant dans le cadre d’une concession un gisement conventionnel 
d’huile dans le Trias du bassin parisien a engagé, à bon droit, des recherches d’huile de roche-mère 
dans l’horizon Lias. En cas de découverte, cette situation risque de se généraliser dans le bassin 
parisien. 
 

4.1.2 La police des mines 
 
L’article 83 du code minier subordonne l’ouverture des travaux  miniers à une autorisation 
administrative (AOTM = autorisation d'ouverture de travaux miniers) accordée après enquête 
publique et consultation des communes. Toutefois, cet article précise qu’un décret détermine les 
critères et les seuils au-dessous desquels les travaux de recherche et d’exploitation sont dispensés 
d’enquête publique ou soumis à déclaration. 
 
Les articles 3 et 4 du décret20 « police des mines » stipulent que les travaux d’exploitation de mines 
sont soumis à autorisation. En revanche, les travaux de recherches de mines d’hydrocarbures 

                                            
20  Décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à 
la police des mines et des stockages souterrains (JO du 3 juin 2006). 
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liquides ou gazeux relèvent de la procédure de déclaration. Les procédures de déclaration et 
d’autorisation d’ouverture de travaux miniers différent sensiblement. 
 

La procédure d’autorisation nécessite le dépôt auprès du préfet concerné d’un dossier comprenant 
notamment un exposé sur les méthodes de recherches envisagées, une étude d’impact, un document 
de santé et de sécurité, une note sur les conditions d’arrêt des travaux, un document indiquant les 
incidences des travaux sur les ressources en eau, une étude de danger, …  Le dossier de demande 
d’autorisation est communiqué aux chefs des services intéressés, aux maires concernés ainsi qu’au 
président de la commission locale de l’eau. Il fait l’objet d’une enquête publique. Le silence gardé 
par le préfet pendant plus de 12 mois vaut décision de rejet de la demande d’AOTM. 
 

La procédure de déclaration est beaucoup plus simple. Le dossier de demande ne comprend qu’un 
exposé sur les méthodes de recherches envisagées, un document de santé et de sécurité, un 
document indiquant les incidences des travaux sur les ressources en eau, une étude de danger ainsi 
qu’une notice d’impact. La procédure de consultation est aussi simplifiée : les textes indiquent que 
les maires ne sont saisis que pour information et le public n’est informé que par voie d’affichage. Le 
préfet dispose d’un délai de deux mois pour prendre par arrêté des prescriptions particulières s’il 
estime que les travaux projetés sont de nature à porter atteinte aux intérêts énumérés à l’article 79 
du code minier. 
 

Les travaux de recherches d’hydrocarbures conventionnels ou non comportent généralement trois 
phases : le retraitement de données sismiques existantes, l’acquisition de nouvelles données 
sismiques et un ou plusieurs forages d’exploration. La recherche d’huiles ou de gaz de roche-
mère peut nécessiter en outre des essais de fracturation hydraulique. 
 

Les dispositions réglementaires rapportées aux recherches d'hydrocarbures non conventionnels 
appellent de la part de la mission les commentaires suivants : 
 
• Un régime simplifié est appliqué au retraitement de données (travail de bureau) et à l’acquisition 

de données sismiques (se traduisant en termes d'impact sur l’environnement par le passage de 
véhicule de moyen tonnage). Il en est de même pour les forages destinés à reconnaître un 
gisement par des méthodes géophysiques et non à atteindre le gisement ; 

• La réalisation d’un même forage relève de la procédure de déclaration s’il est réalisé dans le 
cadre d’une exploration, et de celle de l’autorisation s’il s’agit d’un puits destiné à la 
production. En fait, un puits de recherche peut se transformer en puits de production en cas de 
succès si les cuvelages le permettent et à l'inverse un puits de production peut s’avérer « sec » ;   

• La réalisation d’un forage d’exploration suivi d’un essai de fracturation est une opération lourde 
en termes capitalistiques (coût de 8 à 10 M$) qui peut avoir un impact sur l’environnement en 
cas de mauvaise réalisation. Il importe qu’elle soit bien encadrée réglementairement pour 
garantir un travail respectueux des règles de l'art ;  

• La mission observe que dans certains départements de la région d’Ile-de-France par exemple, le 
préfet a systématiquement recours à la procédure dérogatoire de « prescriptions par arrêté » en 
cas de déclaration de travaux comportant un forage ; 

• Enfin, compte tenu des craintes que suscite l’exploitation des huiles et du gaz de roche-mère, la 
mission peut également comprendre que certains souhaitent subordonner l’autorisation de 
réaliser une fracturation hydraulique à la réalisation d’une enquête publique. 
 

A la lumière de ces observations, la mission recommande de modifier le décret « police des mines » 
pour soumettre à autorisation tous les travaux de forage comportant une fracturation hydraulique. 
 

Proposition 
Soumettre à la procédure d’autorisation les travaux d’exploration 
comportant une opération de fracturation.  
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4.1.3 Le titre forage du RGIE  
 
Le décret21 du 22 mars 2000 introduit un nouveau titre « forage » dans le règlement général des 
industries extractives (RGIE). La circulaire du 22 mars 2000 qui présente le décret aux préfets 
précise que « le nouveau titre ne concerne que la protection des travailleurs. Il sera complété 
ultérieurement par une seconde partie relative à la protection de l’environnement». 
 
Force est à la mission de constater que cette seconde partie n’a jamais été élaborée. 
 
Néanmoins, la circulaire observe, à juste titre selon la mission, que « les dispositions nouvelles, 
notamment celles destinées à s’opposer à une éruption et celles édictées en vue de réduire les 
risques d’explosion, ainsi que celles concernant les mesures à prendre en cours de forage pour isoler 
les divers aquifères contribueront déjà très largement à protéger l’environnement ». 
 
Le titre forage du RGIE s’applique aux installations (puits et installations de surface) destinées à 
l’exploration et à l’exploitation des huiles et du gaz de roche-mère. 
 
Le RGIE est un texte technique complexe, dont l'analyse détaillée ne peut être raisonnablement 
envisagée dans le cadre du présent rapport. On indiquera cependant pour une bonne intelligence du 
texte que les exigences du RGIE s’expriment le plus souvent en termes d’objectifs à atteindre 
plutôt qu’en dispositions techniques à mettre en œuvre. De ce point de vue, le titre « forage » du 
RGIE apparaît dans sa forme actuelle encore bien adapté à l’encadrement réglementaire des 
opérations de forage traditionnelles, y compris celles comportant des drains horizontaux (ne 
comportant pas de fracturation hydraulique). En revanche, le RGIE ignore totalement les 
opérations de fracturation hydraulique. 
 

Proposition 
Moderniser le titre forage du RGIE et le compléter par des prescriptions 
relatives aux opérations de fracturation hydraulique, notamment sous ses aspects 
surpression des tubes et des têtes de puits, méthodes de fracturation, nature 
des adjuvants, traitement des eaux résiduelles et contrôle de la fracturation.  

 

Depuis l’intervention de l’article 33 de la loi22 du 12 mai 2009 qui est venu modifier l’article L 
4111-4 du code du travail, la base législative du RGIE a été fragilisée. Pour éviter toute 
contestation, la mission recommande de prendre ce nouveau texte sur la base de l’article 85 du code 
minier qui prévoit l’adoption par décret « de mesures de tout ordre visant …. la sécurité et la 
salubrité publiques, la protection du milieu environnant, … ». 
 

Proposition 
Recourir à l’article 85 du code minier comme base juridique du nouveau titre 
forage 

 

Thème à expertiser ultérieurement : évaluer la pertinence du point de vue des conditions 
d’exploitation, compte tenu des sujétions induites par les gaz et huiles de roche-mère, d’introduire 
dans le RGIE un sous-titre spécifique du titre forage concernant exclusivement les gaz et huiles de 
roche-mère.  
 
Par ailleurs, la mission a pris connaissance des trois propositions de projets de loi présentées par des 

                                            
21  Décret n°2000-278 du 22 mars 2000 complétant le règlement général des industries extractives institué par le 
décret n°80-331 du 7 mai 1980 modifié (JO du 26 mars 2000). 
22  Loi n°2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d’allègement des procédures. 
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groupes parlementaires et concernant les hydrocarbures de roche-mère et qui au delà des 
prescriptions qu'ils comportent, introduisent dans les textes une distinction entre hydrocarbures 
conventionnels et non conventionnels, ces derniers étant justifiables de procédures particulières. 
 

4.1.4 L’organisation administrative 
 

� L’administration centrale 
 
Dans l’actuelle organisation administrative, les services directement concernés par la recherche et 
l’extraction de l’huile et du gaz de roche-mère relève de trois autorités23 : 
 
• Le bureau de la législation des mines et des matières premières, est rattaché à la sous-

direction de l’action territoriale et de la législation de l’eau et des matières premières de la 
Direction de l’eau et de la biodiversité, Direction générale de l’aménagement, du logement et 
de la nature. Ce bureau s’occupe principalement de la législation et de la réglementation 
minière (code minier et ses décrets d’application) ; 

• Le bureau des sols et sous-sols de la sous-direction des risques chroniques et du pilotage 
rattaché au Service des risques technologiques de la Direction générale de la prévention des 
risques. Ce bureau a en charge la police des mines et le RGIE ; 

• Le bureau exploration et production des hydrocarbures de la sous-direction de la sécurité 
d’approvisionnement et des nouveaux produits énergétiques au sein de la Direction générale 
de l’énergie et du climat. Ce bureau a notamment en charge l’élaboration de la politique en 
matière d’exploration-production d’hydrocarbures et l’instruction des titres miniers H. 

 
Ainsi, l’activité minière H, aujourd’hui fort peu développée dans notre pays, est encadrée 
administrativement par trois entités administratives différentes ayant des finalités distinctes, 
certes légitimes, mais qui peuvent s'avérer parfois contradictoires, dans le souci notamment de 
préserver à la fois la protection de la nature et le développement de la production d’hydrocarbures. 
 
La mission a eu connaissance du lancement récent d’une nouvelle mission conjointe 
CGIET/CGEDD sur l’organisation des services pour ce qui concerne les matériaux stratégiques et 
les mines de matières premières minérales (M) non énergétiques. Dans ce contexte la mission 
recommande le lancement d’une réflexion équivalente pour les mines « H ». 
 

Proposition 
Engager à la lumière des conclusions futures de la mission conjointe qui vient d’être 
engagée sur les matériaux stratégiques et les mines M, une réflexion visant à 
apporter la réponse, en termes organisationnel et de dimensionnement des équipes, 
la plus adaptée pour l’administration centrale en charge des mines H. 

 

� L’administration régionale 
 
La police des mines sur le terrain relève des attributions des préfets de départements qui s’appuient 
à cet effet  sur des Directions24 régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
(DREAL) ou de la DRIEE en Ile-de-France.   
 
La mission n’a pu procéder à un examen exhaustif de la situation des cellules « sous-sol » de toutes 

                                            
23  Les mines M relèvent en outre du Bureau des ressources minérales, sous direction de la protection et de la 
gestion des ressources en eau et minérales, direction de l’eau et de la biodiversité, Direction générale de 
l’aménagement, du logement et de la nature. 
24  Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE) pour la région d’Ile-de-
France. 
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les DREAL. Toutefois, ses premières investigations font apparaître un bilan contrasté : 
 

� Certaines DREAL minières (Ile-de-France, Aquitaine) disposent de cellules sous-sol 
adaptées en effectifs (certes limités) et techniquement compétentes. D’autres sont 
« sous-équipées » (Picardie) ou ont totalement abandonné toute activité minière H 
(Champagne-Ardenne) et se reposent entièrement sur les compétences d’une autre 
DREAL. 

� Lorsqu’un titre de recherche s’étend sur deux régions (exemple du permis exclusif de 
recherche de Château-Thierry), les instructions des demandes d’ouverture des 
travaux miniers sont confiées à deux DREAL distinctes qui ne procèdent pas 
nécessairement de manière identique. 

� L’augmentation considérable de l’activité des cellules « sous-sol » résultant des 
projets de recherche d’huile et de gaz de roche-mère n’a pas été anticipée et la 
plupart des DREAL concernées ne dispose, ni qualitativement, ni quantitativement, 
des moyens d’y faire face. 

 

La mission estime nécessaire et urgent la mise en œuvre de diverses mesures propres à permettre à 
l'État d’encadrer dans de bonnes conditions juridiques et techniques les futurs travaux miniers de 
recherches et d’exploitation d’huiles et de gaz de roche-mère.  
 

Proposition 
Compléter, et formaliser dans un cahier des charges, la formation des agents 
chargés de la police des mines aux techniques spécifiques aux hydrocarbures de 
roche-mère.  

 

Proposition 
Réorganiser les cellules sous-sol des DREAL soit par regroupement des experts 
soit au sein de 2 ou 3 pôles de compétence interrégionaux dotés des pouvoirs 
d’intervenir sur l’ensemble du territoire, soit au sein d’un unique service ad hoc. 

 
4.2 Les autres textes réglementaires 

 
4.2.1 La réglementation des eaux et des milieux aquatiques 

 
L’arrêté « police des mines » du 2 juin 2006 sus mentionné stipule en son article premier que les 
autorisations et les déclarations d’ouverture et de fermeture de travaux miniers valent 
respectivement autorisations et déclarations au titre de l’article L214-3 du code de l’environnement 
(« loi sur l'eau »). Cet article précise que « sont soumis à autorisation de l’autorité administrative … 
les travaux et activités susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité 
publique, …, de réduire la ressource en eau, … de porter gravement atteinte à la qualité ou à la 
diversité du milieu aquatique ». 
 
Dès lors, dans le cadre de la procédure d’ouverture des travaux miniers évoquée supra, le préfet 
dispose des pouvoirs propres à lui permettre d’encadrer strictement le comportement des opérateurs 
miniers, d’une part, en matière d’utilisation de la ressource en eau pour les opérations de 
fracturation hydraulique et d’autre part, en matière de traitement et de rejet des effluents. 
 

4.2.2 Articulation avec la réglementation ICPE25 
 

Les plateformes de forage d’hydrocarbure et les équipements de surface qui y sont associés 
n’entrent pas actuellement dans le champ de la nomenclature des installations classées pour la 
                                            
25  Installations classées  
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protection de l’environnement.  
 
En première analyse, les installations utilisées pour la recherche et l’extraction des hydrocarbures de 
roche-mère ne sont pas non plus visées par la nomenclature des ICPE. Si un équipement mobile 
particulier relevant d’une procédure ICPE devait être utilisé lors d’une opération de fracturation par 
exemple, l’installation relèverait des dispositions de l’article R512-37 du Code de l’environnement 
dans la mesure où il est considéré que cette installation mobile serait appelée à fonctionner pendant 
une durée de moins d’un an.  
 

4.2.3 Autres réglementations techniques (ce thème sera développé dans le rapport final) 
 
Il est rappelé que les installations de forage et d’extraction ainsi que leurs équipements de surface 
doivent satisfaire également les réglementations techniques de droit commun (canalisations,  
équipements sous pression, matériels électriques) ainsi que les exigences du code du travail et du 
RGIE (bruit, poussières, véhicules sur piste, etc.). 
 

Les agents chargés de la police des mines assurent également les fonctions d’inspecteur du travail 
dans les industries extractives. 
 

4.3 Le chantier en cours de codification du Code minier  
 
Depuis 2005, le gouvernement était habilité à codifier par voie d’ordonnance les textes relatifs à 
l’énergie, dans le cadre de la loi de programme du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la 
politique énergétique (loi POPE). Initialement, il avait 3 ans pour préparer le code de l’énergie. Le 
code est désormais en bonne voie d’être publié, le gouvernement étant habilité à codifier jusqu’au 
12 mai 2011 (dépôt au Parlement avant le 25 avril 2011) après que le Conseil supérieur de l’énergie 
a examiné l’ordonnance relative à la partie législative de ce code. Découpé en 7 Livres, le Code de 
l’énergie présentera l’avantage de concentrer tous les aspects législatifs du secteur.  
 

La mission a noté à de très nombreuses reprises lors des auditions en département le « doute » qui 
s’était installé du fait de la concomitance de l’émergence de la problématique gaz de roche-mère et 
de la « refonte » du code minier. Elle a bien sûr à chaque fois expliqué en quoi consistait la 
« codification du code » minier à droit constant.  
 

4.4 Fiscalité pétrolière et gazière amont  
 
Les taxes et redevances spécifiques à l’activité d’extraction sont au nombre de trois : la redevance 
tréfoncière, la redevance progressive des mines et la redevance départementale et communale des 
mines. Depuis la récente abrogation de la « provision pour reconstitution de gisements », la fiscalité 
spécifique aux hydrocarbures ne touche que la production, à l’exclusion des activités de recherches. 
 
Bien évidemment, les sociétés pétrolières et gazières sont assujetties aux taxes, redevances et 
cotisations sociales de droit commun. Toutefois, le versement de la redevance départementale et 
communale des mines exonère de la taxe professionnelle. 
 

4.4.1/ La redevance tréfoncière 
 

Instituée par l’article 36 du code minier, elle vise à dédommager les propriétaires de sol de la 
privation de leurs droits sur le tréfonds résultant de l’octroi d’une concession. Elle ne concerne 
donc pas les titres de recherches. 
 

La réglementation en vigueur impose aux concessionnaires de verser aux propriétaires de sol une 
redevance de 15 € par hectare. 
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Le montant de la redevance tréfoncière n’ayant pas été revalorisé depuis plusieurs décennies, elle 
revêt aujourd’hui un caractère purement symbolique. De fait la redevance tréfoncière est tombée en 
désuétude. 
 

En outre, dans le cas de l’exploitation d’une concession dédiée à l’huile ou au gaz de roche-mère, 
d’une superficie nécessairement étendue, le coût d’établissement de la liste des bénéficiaires et celui 
du versement risquent de devenir prohibitifs, et en tous cas sans rapport avec les avantages procurés 
aux propriétaires du sol. 
 

4.4.2/ La redevance progressive des mines 
 

Instituée par l’article 31 du code minier, elle prévoit le versement à l'État26 par le concessionnaire 
d’une redevance à taux progressif assise sur le volume de production fixée par le tableau suivant : 
 

Tranches du volume de production soumises à un barème donné Barème de la redevance par tranche 
  
Pétrole brut  

Inférieur à 50 000 tonnes 0 % 
De 50 000 à 100 000 tonnes 6 % 

De 100 000 à 300 000 tonnes 9 % 
supérieur à 300 000 tonnes 12 % 

  
Gaz commercialisé  

Inférieure à 300 millions de m3 0 % 
supérieure à 300 millions de m3 5 % 

 

A ces volumes de production, un prix de valorisation est affecté de manière à calculer la redevance 
en euros. Son produit s’est établi à 5,9 M€ en 2010 (production de l’année 2009). 
 

Les taux s’appliquent aux gisements mis en application après 1980. Le rendement de cette 
redevance est aujourd’hui très faible. Pour le pétrole par exemple 3 concessions sur 70 seulement 
ont une production annuelle supérieure à 50 000 tonnes. Les autres sont taxées au taux zéro. 
 

4.4.3/  La redevance départementale et communale des mines 
 
Elle a été crée par les articles 1463, 1519 et 1587 du Code général des impôts au bénéfice des 
départements et des communes sur le territoire desquels se situent les installations de production. 
Elle est perçue sur les quantités commercialisées. Les taux sont revalorisés chaque année selon 
l’indice des prix. 
 
L’arrêté du 25 juin 2010 fixe les tarifs suivants applicables27 en 2010 : 
 

Produit 
Redevance 
communale 

Redevance 
départementale 

Total 

Gaz naturel 
Par 100 000 m3 extraits 

68,2 € 86,3 € 154,5 € 

Pétrole brut 
Par 100 tonnes extraites 

236 € 300,1 € 536,1 € 

 

La répartition de la redevance communale des mines obéit à un dispositif complexe basé sur les 
principes suivants : 
 

                                            
26  28,5 % de cette redevance est versée à la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines. 
27  Les tarifs applicables en 2011 n’étaient pas connus lors de la rédaction du présent rapport. 
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� 35 % au Conseil général du département du lieu d’extraction qui les répartit entre les 
communes qu’il désigne selon les modalités qu’il choisit ; 

� 17,5 % aux communes où se situent les installations d’extraction ; 
� 20 % aux communes où se situent les puits producteurs ; 
� 27,5 % à un fonds commun national qui les répartit aux communes où résident au moins 10 

agents occupés à l’exploitation des mines et aux industries connexes. 
 

Le produit de cette redevance est également très faible : 21,5 M€ pour l’année 2010. 
 
En conclusion : 
� la grande complexité, l’absence de lisibilité et le très faible rendement de la redevance 

départementale et communale des mines ne permettent pas d’apporter aux collectivités 
territoriales directement concernées par des opérations d’extraction une juste contrepartie aux 
nuisances nécessairement subies ;  

� Conçue dans les années 80 pour encourager la prospection et l’extraction dans notre pays 
pauvre en gisements conventionnels, elle pèse effectivement peu sur les opérateurs pétroliers ; 

� Le caractère désuet de la redevance tréfoncière se traduit par l’absence de toute contrepartie 
pour le propriétaire du sol28 privé de ses droits sur le sous-sol ; 

� le poids de la fiscalité française sur la production d’hydrocarbures apparaît plus faible que celui 
de la plupart des pays européens. 

 
Dans notre pays, aucune information fiable n’est disponible concernant l’existence et l’étendue 
des gisements économiquement exploitables d’hydrocarbures de roche-mère. Dès lors, à ce stade de  
développement de la filière, la mission ne recommande pas un relèvement des taux de la fiscalité 
pétrolière.  
 
En revanche, la mission suggère une modernisation du dispositif fiscal visant à renforcer les 
dotations directement versées aux communes concernées par les travaux d’extraction. 
 

Proposition 
Engager une réflexion pour moderniser la fiscalité pétrolière et gazière amont en 
supprimant la redevance tréfoncière et en la rendant plus lisible et plus favorable 
aux communes directement concernées par les opérations d’extraction. 

 
4.4.4/ Fiscalité comparée des principaux pays (ce paragraphe sera développé dans le rapport final)  
 

La mission n'a pas eu le temps de développer ce sujet.. 
 
 

                                            
28  Contrairement aux Etats-Unis où le propriétaire du sol peut bénéficier jusqu’au tiers des bénéfices 
d’exploitation. 
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Éléments de conclusion 
 
 
 
En achevant la rédaction du rapport provisoire, la mission estime pouvoir apporter aux ministres qui 
l’ont mandatée les éléments de réponse qui suivent. 
 
1. Dans l’état actuel de nos connaissances, les ressources en gaz et huiles de roche-mère de notre 
pays restent largement inconnues faute d’avoir réalisé les travaux de recherches nécessaires à leur 
estimation. Si ces ressources ne sont pas définitivement prouvées, la comparaison avec les 
formations géologiques analogues exploitées en Amérique du nord laisse à penser que notre pays 
est parmi les pays les plus prometteurs au niveau européen en huiles dans le bassin parisien (100 
millions de m3 techniquement exploitables) et en gaz dans le sud du pays (500 milliards de m3). 
 
Ces ressources sont-elles économiquement exploitables ? En l’absence de tests de rendement 
réalisés dans le cadre de l’exploration, aucune réponse définitive ne peut être apportée à cette 
question, compte tenu de la spécificité de ces hydrocarbures présents par petites quantités 
disséminées dans la roche mère et non dans un « réservoir » comme c’est le cas des hydrocarbures 
conventionnels. Toutefois, l’intérêt que portent à notre pays les grands opérateurs pétroliers et 
gaziers et les compagnies nord-américaines spécialisées dans l’exploitation des hydrocarbures de 
roche-mère, ainsi que les investissements qu’ils se proposent de consentir, attestent de l’ampleur du 
potentiel. D’un point de vue technique et économique, la probabilité que l’accès à ces gisements 
permette à notre pays, à un horizon temporel à préciser, de réduire très sensiblement ses 
importations d’hydrocarbures et de limiter d’autant le déficit de sa balance commerciale n’apparaît 
pas négligeable. 
 
 
2. Les grands organismes techniques français, la plupart des entreprises et les analyses les plus 
sérieuses réalisées à l'étranger (EPA aux États-Unis, BAPE au Québec) reconnaissent qu'il reste 
encore des marges de progrès à réaliser et des approches innovantes à susciter, aussi bien en termes 
d’optimisation des forages pour accéder au maximum des ressources que pour rendre ces forages 
compatibles avec la protection de l’environnement.  
 
Les élus et associations ont exprimé de fortes préoccupations en matière de prélèvement sur la 
ressource en eau et de risques de pollution. En particulier, la compatibilité d'une exploitation 
d'hydrocarbures non conventionnels apparaît problématique dans certains territoires dont 
l’économie repose sur l’image de marque, l’agriculture et l’activité touristique. 
 
Les deux bassins susceptibles de renfermer des hydrocarbures de roche-mère diffèrent notablement  
 
� Connaissance géologique avancée dans le bassin parisien, en particulier grâce aux nombreux 

forages pétroliers, alors que dans le sud-est, la connaissance de la géologie (plissements, 
formations karstiques) et des relations entre aquifères (failles mettant en relation des aquifères 
différents) est à l’évidence encore très imparfaite,  

� Nature des hydrocarbures : huiles dans le bassin parisien et gaz dans le sud-est. 
 
 
3. Il faut souligner le caractère trompeur de l'appellation hydrocarbures dits « non-
conventionnels » : ce qui est « non-conventionnel » n'est pas la nature de l'hydrocarbure, mais la 
roche dans laquelle on les trouve et les conditions dans lesquelles ils sont recherchés et exploités 
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dans cette roche. 
 
La mission estime que du strict point de vue de la maîtrise technique des risques et afin de limiter 
l’impact de l'activité industrielle, quatre conditions doivent impérativement être satisfaites :  
� qu’une bonne connaissance de la géologie et de l’hydrogéologie locales soit acquise, 
� que les meilleures technologies disponibles soient utilisées,  
� que les travaux de recherches d’hydrocarbures soient strictement encadrés d’un point de vue 

technique et juridique, 
� que l’autorité en charge de la police des mines exerce ses contrôles avec rigueur. 
 
 
4. Il serait dommageable, pour l’économie nationale et pour l’emploi, que notre pays aille jusqu’à 
s’interdire, sans pour autant préjuger des suites qu’il entend y donner, de disposer d’une évaluation 
approfondie de la richesse potentielle : accepter de rester dans l’ignorance d’un éventuel potentiel 
ne serait cohérent ni avec les objectifs de la loi POPE, ni avec le principe de précaution. Mais, pour 
ce faire, il est indispensable de réaliser des travaux de recherche et des tests d’exploration. 
 
Dans ces conditions, la mission suggère aux ministres de retenir, s’agissant des hydrocarbures de 
roche-mère, les principes suivants :  
 

a/ lancer un programme de recherche scientifique, dans un cadre national ou européen, sur 
les techniques de fracturation hydraulique et leurs impacts environnementaux.  

 
b/ S’agissant des Causses-Cévennes, il importera de parfaire la connaissance scientifique du 

fonctionnement des aquifères et de leurs connexions dans les formations karstiques, 
connaissance indispensable à une gestion optimale de la ressource en eau ; 

 
c/ promouvoir la réalisation, par les industriels, d’un nombre limité de puits expérimentaux 

« sur-instrumentés » afin de pouvoir s’assurer du respect des enjeux environnementaux. 
L’implantation de ces forages sera à définir en cohérence avec les besoins des opérateurs 
concernés ; 

 
d/ Ces études et expérimentations contribueront à l’émergence et à la formation d’opérateurs 

et de sous-traitants nationaux susceptibles de se positionner sur le marché mondial.  
 

Ces initiatives devront être assorties d’un encadrement strict :  
 

a/ Un Comité scientifique national, composé d’experts du BRGM, de l'IFPEN, de l'INERIS 
et d’universitaires, y compris venant de l'étranger, sera garant de la qualité et de la 
transparence des études et recherches envisagées ci-dessus, en particulier sur les études 
géologiques et hydrogéologiques ainsi que sur l'évaluation des risques environnementaux 
liés aux travaux d’exploration. Le Comité scientifique donnera son avis sur l’implantation 
des forages. Il s’assurera en outre de l’emploi des meilleures techniques disponibles, 
notamment pour la qualité de réalisation des puits. La participation de la société civile 
devra être assurée ; 

 
b/ Ces travaux expérimentaux seront instrumentés de manière à contrôler le processus de 

fracturation et à s’assurer de l’absence de toute pollution, notamment des nappes 
phréatiques, ceci sous le contrôle du Comité scientifique national ; 

 
c/ des comités locaux d’information, composés d’élus et de représentants d’associations de 

protection de l’environnement, seront mis en place dans chaque département concerné. 
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Cette phase expérimentale sera également mise à profit pour optimiser l'organisation des services 
chargés de la police des mines et conforter leurs moyens. 
 
 
5. La mission recommande que, en l’attente des résultats de ce programme de recherche, la 
technique la plus contestée, à savoir la fracturation hydraulique, ne soit pas utilisée hormis pour le 
programme scientifique indiqué ci-dessus.  
 
 
6. La mission recommande, en tout état de cause et pour bénéficier des travaux législatifs et 
réglementaires en cours relatifs à la codification du code minier, d'actualiser la réglementation 
afférente à l'exploration et à l'exploitation des hydrocarbures de roche-mère dans le sens d'une 
amélioration de l'information et de la consultation du public et des élus, de façon à se conformer 
aux principes généraux nationaux et européens. La mission suggère notamment que des procédures 
de consultation préalable soient instituées avant l'octroi de permis d'exploration. 
 
 
7. La mission préconise d'actualiser la réglementation technique afférente à l'exploration et à 
l'exploitation des hydrocarbures en adaptant certaines règles au cas des hydrocarbures de roche-
mère. Les travaux expérimentaux précités contribueront à l’élaboration de ces règles : par exemple 
n’autoriser qu'un nombre limité d’additifs de fracturation jugés sans risque pour l’environnement ; 
imposer un référentiel de bonnes pratiques. 
 
 
8. La mission préconise une révision de la fiscalité pétrolière de sorte que les collectivités locales 
trouvent un intérêt à une exploitation d'hydrocarbure sur leur territoire. 
 
 

9. Enfin, dans deux ou trois ans, l'expérience acquise, aussi bien dans notre pays qu'en Europe et en 
Amérique du Nord, permettra de prendre des décisions rationnelles sur l'opportunité d'une 
exploitation de gaz et huiles de roche-mère en France. 
 
 
Pour l’élaboration du rapport final, la mission se propose notamment d’approfondir un certain 
nombre de points laissés en attente et de préciser les propositions énoncées ci-dessus. Elle envisage 
de nouvelles rencontres avec les parties prenantes. Elle envisage également un déplacement sur un 
site opérationnel à l’étranger. 
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ANNEXE 2 
Tableau résumé du cadre légal et réglementaire applicable aux hydrocarbures  
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ANNEXE 3 
Permis accordés 
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ANNEXE 4   
 

Pour information, on trouvera ci-après quelques équivalences énergétiques : 
(rappel 1tep = 1000 m3 gaz) 
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ANNEXE 5  
 

Régime juridique comparé dans quelques pays 
 
 
 
 
1/ Le régime juridique et fiscal aux Etats-Unis 
 
LE régime minier est très particulier car la propriété des ressources du sous-sol est 
traditionnellement attribuée aux propriétaires de surface (souvent des particuliers). D’où une très 
grande flexibilité dans les conditions de bonus et de royalties (et l’importance de l’activité de 
permitting avec de nombreuses négociations avec les propriétaires mais aussi avec une possibilité 
d’atténuer les réticences locales...). A noter aussi que les spécificités américaines ont rendu possible 
l’attribution de permis de recherche très étendus, ce qui est particulièrement adapté aux 
caractéristiques des zones à shale. Le régime minier américain permet de conserver durablement les 
permis si le concessionnaire maintient une activité de production. La fiscalité publique reste en 
général légère même si elle peut comprendre, en plus de la corporate tax, des taxes spécifiques 
(severance taxes). Enfin, il en faut pas sous-estimer le rôle des aides fiscales, mises en place dans 
les années 1990, qui ont contribué à favoriser la recherche d’innovations technologiques. 

Source B.Weymuller rapport IFRI  
 
 
 
 
2/  

 
 

Source : Schuepbach Energy LLC 
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ANNEXE 6 
Principaux Incidents récents signalés aux Etats Unis 

Source (rapport Frack Attack juillet 2010 )  
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ANNEXE 7 
Les recommandations du rapport canadien « Points de rupture »  

 
 
De très nombreux rapports ont été produits depuis 3 ans sur les shale gas. Certains assortis de 
recommandations. De ce point de vue, le rapport « Points de rupture » est assez exemplaire :  il 
indique en introduction de ses recommandations   
 
« Compte tenu de la controverse croissante entourant le gaz de schiste aux États-Unis, de l’absence 
d’approche de réglementation cohérente au Canada et de l’état incomplet de la cartographie des 
eaux souterraines ici, je conclus respectueusement que le gouvernement fédéral et chacune des 
provinces devraient mettre en oeuvre les recommandations suivantes : » 
 
« 1. Les gouvernements fédéral et provinciaux devraient immédiatement, en collaboration avec 
l’industrie de la fracturation hydraulique, financer des études indépendantes de tous les 
aquifères avant d’entreprendre des opérations d’exploration de gaz de schiste ou de fracturation 
hydraulique continue. » 
« En 2002, le Conseil canadien des ministres de l’environnement a recommandé de façon appuyée 
la tenue d’études hydrogéologiques de référence préalablement au forage de gaz non 
conventionnels, de manière à pouvoir cerner et suivre la contamination des eaux souterraines. À ce 
jour, aucune province n’a encore mis en oeuvre cette recommandation critique. » 
 
« 2. Les autorisations de fracturation hydraulique de puits de gaz devraient être conditionnelles à 
la divulgation publique complète de tous les produits chimiques contenus dans les fluides de 
fracturation. Avant l’autorisation, les entreprises de fracturation devraient également faire la 
preuve qu’elles ont choisi les fluides de fracturation les moins dommageables possibles pour 
l’environnement ». 
« La Commission de conservation du pétrole et du gaz du Wyoming exige maintenant que les 
entreprises divulguent les produits chimiques toxiques présents dans leurs fluides de fracturation. 
En Colombie-Britannique, province canadienne où l’exploitation du gaz de schiste est la plus 
avancée, l’organisme responsable de la réglementation (Commission du pétrole et du gaz de la C.-
B.) a fait savoir qu’il pourrait obliger les entreprises à divulguer le contenu de leurs fluides de 
fracturation. » 
 
« 3. Avant le début des opérations de fracturation hydraulique, les entreprises de fracturation 
devraient mener des tests pour déterminer l’intégrité du ciment des puits et communiquer les 
résultats aux organismes de réglementation ». 
 
« 4. La responsabilité d’octroyer des droits d’exploitation de l’eau et de réglementer l’élimination 
des eaux usées devrait relever d’un seul organisme de réglementation, qui aurait pour fonction 
primaire de protéger les ressources vitales en eau. L’information concernant l’ensemble des 
allocations et des prélèvements d’eau devrait être accessible au public. » 
« En Alberta et en Colombie-Britannique, les organismes responsables de la réglementation de 
l’énergie ont pris l’habitude de sacrifier l’eau pour accroître la production d’hydrocarbures en 
rendant peu de comptes. Il est nécessaire de se doter d’un organisme responsable qui sera en mesure 
d’évaluer les contraintes sur les ressources en eau et de prendre des mesures de réglementation en 
conséquence. » 
 
« 5. Tout projet de prélèvement d’eau dépassant un seuil établi par des organismes de 
réglementation environnementale devrait faire l’objet d’études d’impact sur l’environnement. » 
« Compte tenu du volume et de l’importance du gaz de schiste au Québec et en Colombie-
Britannique, le gouvernement devrait immédiatement former des commissions pour l’évaluation des 
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répercussions potentielles et cumulatives sur les ressources en eau, sur l’utilisation d’énergie, sur les 
recettes publiques et sur les émissions de carbone. » 
 
« 6. Tous les fluides de retour des puits fracturés hydrauliquement devraient être récupérés, 
entreposés adéquatement, puis traités d’une manière qui permet leur réutilisation dans des 
opérations de fracturation ultérieures. » 
« Les entreprises doivent réduire leur demande d’eau et leur production de déchets en mettant en 
œuvre différentes techniques de traitement des eaux de retour, telles que l’ébullition, le dessalement, 
l’administration de produits chimiques, l’osmose inverse et la distillation. En recyclant au 
maximum les eaux de retour (qui peuvent représenter jusqu’à 70 % de l’eau injectée dans un puits 
par fracturation hydraulique), on réduirait grandement la demande d’eau par l’industrie. » 
 
« 7. Il faudrait trouver des moyens originaux d’encourager l’industrie de la fracturation 
hydraulique à utiliser les eaux usées municipales traitées comme principal fluide de fracturation, 
de manière à éviter le recours aux eaux souterraines et de surface. » 
« Une entente de coopération entre Shell et la communauté de Dawson Creek, dans le nord de la 
Colombie-Britannique, pourrait considérablement réduire la demande d’eau potable traitée par 
l’industrie. Cependant, il est probable que ce type d’entente fonctionnera seulement si la 
municipalité est raisonnablement proche des opérations de fracturation et que le coût de l’énergie 
est suffisamment faible pour justifier le transport par camion ou par pipeline jusqu’aux puits. » 
 
« 8. Tous les déchets dangereux produits durant et après les opérations de fracturation 
hydraulique devraient être transportés en toute sécurité par des personnes qualifiées en 
manutention de déchets vers des installations de traitement des déchets approuvées. » 
« L’injection de résidus de fluides dans des puits de refoulement profond peut être une solution, 
mais elle est impossible dans de nombreux cas (p. ex., New York, qui compte seulement deux puits 
d’injection souterrains autorisés). Le gouvernement devrait également encadrer le transport des 
résidus de la 
fracturation en établissant une réglementation des déchets dangereux qui rendrait obligatoire la 
divulgation complète des produits transportés. » 
 
« 9. Il faudrait imposer sur la production de gaz de schiste une taxe correspondant aux 
économies réalisées par les entreprises de l’industrie du gaz naturel à la suite de a) l’amélioration 
des techniques de production et b) la réduction des taux de redevances par les gouvernements 
visant à encourager le développement gazier. » 
« Cette taxe à pourcentage fixe serait liée à la valeur du gaz produit. Les recettes devraient être 
allouées, dans un premier temps, à un tiers indépendant ou à une société d’État ayant pour mandat 
d’établir la cartographie des eaux souterraines et de surface dans les provinces/territoires où elles 
sont mal connues; dans un second temps, une fois la cartographie terminée, à la surveillance 
environnementale, aux 
enquêtes judiciaires et à l’assainissement. » 
 
« 10. L’industrie du gaz et les gouvernements provinciaux devraient mettre sur pied un réseau de 
puits d’essai pour évaluer les conditions avant, durant et après les opérations de fracturation 
hydraulique et publier tous les résultats. Les essais devraient comprendre une analyse isotopique 
visant à déterminer si le gaz migre des puits d’essai vers les puits adjacents, de manière qu’on 
puisse retracer  l’origine du problème en cas de contamination. » 
« La mise sur pied d’un réseau de puits de surveillance est essentiel à l’établissement de densités de 
puits convenables et à la protection des ressources en eaux souterraines. Elle réduirait aussi le risque 
de « communication » entre les puits causée par une densité trop élevée. (Les « communications » 
sont des voies ouvertes accidentellement dans les formations rocheuses souterraines qui permettent 
aux contaminants de migrer de façon imprévisible vers d’autres puits.) » 
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« 11. Les entreprises de gaz naturel devraient être tenues de déclarer par voie électronique 
l’information suivante : 1) tous leurs prélèvements d’eaux souterraines et de surface; 2) le lieu 
d’utilisation de ces eaux; et 3) la quantité d’eaux de retour toxiques produites à chaque puits 
gazier. Cette information serait accessible au public. » 
« À l’heure actuelle, aucune donnée n’est recueillie de façon systématique par les organismes 
provinciaux de réglementation au sujet des prélèvements d’eau. Ces données ne sont pas non plus 
publiées, malgré le fait que d’autres bases de données beaucoup plus complexes soient maintenues 
par les organismes 
provinciaux de réglementation et facilement accessibles. L’absence d’information facilement 
accessible sur les approbations relatives à l’eau et les prélèvements d’eau, en particulier, est très 
préoccupante. Les organismes de réglementation doivent connaître les taux d’épuisement pour être 
en mesure de gérer de façon durable les ressources en eau pour le bien public. » 
 
« 12. Tous les rapports d’inventaire national et provincial des gaz à effet de serre à venir 
devraient être corrigés de façon à tenir compte de l’augmentation des émissions de gaz à effet de 
serre par l’industrie du gaz naturel découlant des opérations de fracturation hydraulique 
énergivores. Les organismes de réglementation devraient publier le taux de retour énergétique et 
le taux d’épuisement de tous les développements pétroliers et gaziers non conventionnels. » 
 
« 13. Il faudrait établir des zones hors limites, où les opérations de fracturation hydraulique 
seraient interdites ou sujettes à des processus d’examen et d’approbation plus sévères. » 
 



 13 

ANNEXE 8 
 
 

Production projetée de gaz naturel aux Etats-Unis 

 
 
 

Consommation projetée de gaz aux Etats-Unis par origine  
(en % et en Mds de pieds au cube) 

 

 
Consommation projetée de gaz aux États-Unis par origine  

(en % et en milliards de pieds au cube) 
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ANNEXE 9 
Exemple de design d’un puits 

 
 

 
source Schupbach 
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ANNEXE 10 
Programme d’étude EPA américain sur la qualité des eaux (fév 2011) 

 
 

Principales questions de recherche concernant l'impact sur l'eau (selon l'EPA, 
février 2011) 

 
Utilisation de l'eau dans 
les opérations de 
fracturation hydraulique 

Questions fondamentales de 
recherche 

Questions plus détaillées 

Water acquisition / 
Alimentation en eau 

Dans quelle mesure les 
importants volumes d'eau 
prélevés dans les eaux 
souterraines ou de surface 
peuvent-ils affecter la ressource 
en eau potable ? 

Quels impacts sur la quantité d'eau 
disponible ? 
Quels impacts sur la qualité de l'eau 
disponible ? 

Chemical mixing / Mélange 
chimique 

Quels sont les impacts possibles 
de diffusion de fluide utilisé pour 
la fracturation hydraulique sur les 
ressources en eau potable ? 

Quelle est la composition des fluides 
utilisés pour la fracturation hydraulique ? 
Quels sont les effets toxiques des 
constituants ? 
Quels facteurs influencent la probabilité 
de contamination de la ressource en eau 
potable ? 
Quelle est l'efficacité de mesures 
préventives ? 

Well injection / Injection dans 
le puits 

Quels sont les impacts possibles 
de l'injection et du processus de 
fracturation hydraulique sur les 
ressources en eau potable ? 

Quelle est l'efficacité des bonnes 
pratiques de réalisation du forage et de 
fracturation hydraulique vis-à-vis de la 
prévention de fuites ? 
Quels sont les impacts potentiels de 
cheminements préférentiels – naturels 
ou artificiels – pour la propagation de 
contaminant ? 
Quels sont les effets toxiques des 
substances naturelles rencontrées en 
profondeur ? 

Flowback and produced 
water / Eaux remontées du 
forage 

Quels sont les impacts possibles 
de fuites d'eaux remontées du 
forage sur les ressources en eau 
potable ? 

Quelle est la composition, la quantité et 
la variabilité des eaux ressorties du 
forage, quels sont les effets toxiques de 
ces constituants ? 
Quels facteurs influencent la probabilité 
de contamination ? 
Quelle est l'efficacité des mesures de 
réduction des impacts ? 

Water treatment and waste 
disposal / Traitement des 
eaux et rejet 

Quels sont les impacts possibles 
d'un traitement inadapté des eaux 
récupérées après fracturation 
hydraulique sur les ressources en 
eau potable ? 

Quelle est l'efficacité des différentes 
méthodes de traitement des eaux usées 
? 
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